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CANTON DE NEUCHATEL

Organisation scolaire (ancien systéme)
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Organisation scolaire (aprés la réforme)
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272 L’organisation scolaire des différents cantons

En février 1963, le peuple neuchitelois a adopté la «Loi portant
revision de la loi sur ’enseignement primaire et de la loi sur ’enseigne-
ment secondaire du 10 décembre 1962 ». La réforme scolaire prévue
dans cette loi est actuellement en cours et se réalise par étapes.

Nous renongons donc ici & une description précise du systéme
scolaire du canton de Neuchitel et nous bornons a donner la repro-
duction des schémas de ’organisation scolaire traditionnelle et des
dispositions nouvelles, tout en nous réservant de publier le chapitre
concernant Neuchatel dans une prochaine édition de I’«Archiv ».
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